AUTORISATION DE
PLACEMENT

bénéficiant d’une mesure de Curatelle Art. 512 du Code Civil, confiée a
(indiquer les coordonnées du curateur), par jugement du Tribunal d’Instance
de oo ,en date du ... , ’autorise a
effectuer 1’(es) opération(s) suivante(s) :

Signature de la personne protégée, Signature du curateur ,

N.B. : Cette autorisation n’est exécutoire que revétue des deux signatures.



